
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Communiqué de presse du 18 décembre 2013 

 
 

Catherine Peyge, Présidente du SIPPEREC, demande au  Premier Ministre que 
l’État, en tant qu’actionnaire majoritaire du group e EDF, veille à ce que la politique 

financière du groupe EDF ne contraigne pas les capa cités d’investissement 
d’ERDF, au moment où le réseau de distribution élec trique doit être rénové pour 

mener à bien la transition énergétique 
 
 

Une réunion à l’Élysée vient d’être consacrée à l'é lectricité, l’État a indiqué qu’il étudiait la mise  en 
place d’une autre méthode de calcul des tarifs régl ementés de vente à compter de 2015. 
Dans le même temps, les Ministres Philippe Martin e t Pierre Moscovici ont adressé un courrier à la 
Commission de Régulation de l’Énergie (CRE)  annonç ant leur intention de  
présenter très prochainement un projet de loi au Pa rlement permettant de fixer les tarifs d’utilisatio n 
des réseaux, visant à mettre en œuvre une "méthode communément admise de régulation 
économique normative."  
Aussi, Catherine Peyge, Présidente du SIPPEREC, ren d publique la lettre qu’elle a adressée au 
Premier Ministre, Monsieur Jean-Marc Ayrault, le 22  octobre, et demande  « qu’un débat démocratique 
avec tous les acteurs, notamment les autorités conc édantes de la distribution électrique, s’instaure 
autour de la relation financière entre EDF, sa fili ale ERDF et son principal actionnaire l’État. Il es t en 
effet nécessaire  de maîtriser les différentes comp osantes du prix de l’électricité pour ne pas aggrav er 
la précarité énergétique. Les investissements néces saires sur les réseaux de distribution garantissent  
la qualité du service public contribuant à la trans ition énergétique par une meilleure maîtrise des 
consommations. Enfin, ces investissements offrent d es activités aux entreprises de travaux publics et 
de réseaux. Ils permettent de maintenir voir de gén érer des emplois non délocalisables.» 
 
Les enjeux que constituent l’amélioration de la qualité de desserte du réseau électrique français au service du 
développement et de la compétitivité, ainsi que la réussite de la transition énergétique, nécessitent d’engager 
des investissements importants sur le réseau électrique national. 

En urbain dense comme en rural, les élus constatent une dégradation de la qualité du réseau de distribution 
depuis plusieurs années. Les autorités concédantes attendent de la société ERDF, concessionnaire pour la 
mission de gestion du réseau de distribution, des investissements plus conséquents, ciblés sur les points faibles 
du réseau et anticipant les développements de charge. D’autant que l’âge moyen de certaines  installations, 
comme les postes de distribution et certains postes source, est supérieur à 45 ans. 

On constate en effet que les investissements menés par ERDF restent en dessous des besoins et des attentes 
et ne permettent pas, à ce jour, d’améliorer la qualité de desserte. Le bilan de la précédente période tarifaire 
2009-2013 (TURPE) montre qu’ERDF n’a pas respecté la trajectoire d’investissements sur la base de laquelle 
le tarif d’utilisation des réseaux avait été calculé par la CRE. En quatre ans, ERDF a investi 10,6 Mds € alors 
que la trajectoire établie en début de période tarifaire par ERDF programmait 11,9 Mds €, soit une différence de 
-1,3 Md €. 

 

 



 

 

La responsabilité de ce sous-investissement est sou vent imputée au TURPE. Il n’en est rien .  

Comme le rappelait la CRE dans son communiqué de presse publié le 25 septembre 2013, « ce n’est pas le 
tarif d’utilisation des réseaux publics de distribution d’électricité (TURPE) qui détermine le niveau des 
investissements. C’est au contraire la trajectoire prévisionnelle des investissements communiquée par ERDF 
qui sert à déterminer le niveau du tarif ».  De plus, la Commission soulignait dans ce même communiqué que « 
si les investissements réalisés s’écartent de la trajectoire prévisionnelle communiquée par ERDF, le niveau des 
charges couvertes, liées aux investissements, est ajusté automatiquement ». 

La période tarifaire TURPE 3 a clairement démontré que le  niveau du TURPE ne conditionnait pas le 
niveau d’investissement sur le réseau.  

En l’état actuel des relations entre ERDF et son actionnaire, il faut comprendre que tout relèvement de TURPE 
en vue de redresser l’investissement s’évadera largement de l’entreprise. En effet, après être venu conforter les 
bénéfices déjà significatifs aujourd’hui, il subira les ponctions successives de l’impôt sur les sociétés (34,66 %), 
puis des dividendes exigés par EDF, au taux peu commun de 75 % du résultat après impôt. In fine, sur 100 de 
TURPE supplémentaire, à peine 16 se retrouvent en capacité d’autofinancement, capacité que rien n’oblige au 
demeurant à affecter au réseau. De 2009 à 2013, ERDF a ainsi distribué plus d’ 1 Md € de dividendes à sa 
maison-mère et conforté la trésorerie qu’elle lui remet de 0,7 Md €, la portant à 3,5 Mds €, l’équivalent de plus 
d’une année d’investissement. La compression d’ 1,3 Md € de la trajectoire d’investissement découle 
directement de cet arbitrage en faveur de la maison mère, étant entendu que, pour ne pas pénaliser le groupe 
dans lequel il est consolidé, le distributeur est invité à ne pas emprunter. 

De l’avis du Syndicat, l’assujettissement d’ERDF à la politique financière du groupe EDF contraint don c 
la capacité d’investissement sur le réseau de distr ibution électrique. 
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Établissement public local, le SIPPEREC regroupe plus d’une centaine de collectivités franciliennes. 
Partenaire public des collectivités territoriales d’Île-de-France, le SIPPEREC accompagne, conseille et assiste ses 
adhérents dans la mise en œuvre de leurs politiques publiques, dans les domaines de l’énergie et des communications, 
pour apporter un service public local de qualité. 
Il contrôle le service public de la distribution et de la fourniture d’électricité géré par ERDF/EDF et depuis plusieurs années a 
également développé des actions en faveur des énergies renouvelables et de l’accès pour tous au très haut débit. 
Le SIPPEREC est présidé depuis avril 2008 par Catherine Peyge, Maire de Bobigny 






